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C’est la première fois que vous animez le ¼ d’heure sécurité ?  

➔ Présentez le concept du ¼ d’heure sécurité à vos 
collègues et rappelez que l’objectif est de créer des 
échanges autour des thèmes développés.  

 

➔ Présentez succinctement le calendrier.  

Chaque mois il y a :  

 1 thème (en haut à droite), 

 1 slogan (texte en gros sur la photo), 

 Quelques notions clés pour éviter les risques. 

➔ Précisez son lieu d’affichage permanent. 

 

Quelques conseils d’animation 

Avant 

➔ Appropriez-vous l’animation : faites une première lecture du conducteur d’animation et imaginez-vous 
le présenter à vos collègues : quels exemples vont le plus leur parler ? Comment allez-vous les faire 
s’exprimer ? 

➔ Complétez ce support par toutes les informations qui évoqueront des choses concrètes pour les 
personnes de l’entreprise : exemples de bonnes pratiques, d’accidents ou d’incidents évités de 
justesse… 

 

Pendant 

➔ Appuyez-vous sur le conducteur d’animation : il a été créé pour vous aider à animer et pour vous 
donner des informations supplémentaires à celles qui sont sur le calendrier. 

➔ Placez-vous à proximité du calendrier et regardez vos interlocuteurs. 

➔ Parlez clairement, haut et fort. 

➔ Faites participer les personnes et interrogez-les le plus souvent possible. N’hésitez pas à reformuler en 
vous appuyant sur des exemples vécus dans l’atelier. 

➔ Veillez à ce que chacun participe et encouragez les suggestions. 

➔ Vérifiez que les messages sont compris en faisant reformuler aux participants les principales idées à 
retenir. 

➔ Recueillez et synthétisez les idées d’amélioration des participants dans le tableau prévu pour cela (voir 
la dernière page de ce document). 

➔ Respectez le timing prévu : restez centré sur le sujet pour ne pas faire une réunion trop longue. 
 

Après 

➔ Faites signer la feuille de présence à chaque personne. 

➔ Faites remonter les idées de l’équipe à la personne désignée dans votre organisation.  
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Que peut-on voir sur la photo ? 

➔ Trois personnes sont installées dans des locaux sociaux dédiés, à l’écart du poste de travail 

➔ La salle est propre et confortable, elle permet de s’asseoir et de s’attabler  

➔ Les salariés ont à leur disposition de l’eau et des boissons chaudes, ainsi que des gâteaux individuels 

➔ Les personnes sont équipées de leurs vêtements de travail et ont les mains lavées 

Pourquoi parle-t-on de ce sujet aujourd’hui ? 

[Commencez par exposer le thème de l’échange du jour et expliquez pourquoi il s’agit d’un enjeu important] 
 

➔ Les règles applicables chez soi sont aussi importantes dans le milieu du travail, que ce soit du 
comportement individuel (lavage des mains…), de la mise à disposition de locaux adaptés et tenus 
en état correct de propreté, des informations sur les gestes barrières ou le port d’EPI … 

➔ Il est important de s’hydrater régulièrement notamment en période chaude 

➔ Le choix d’une alimentation équilibrée et variée permet une meilleure efficacité au travail et un maintien 
d’une bonne santé : une attention particulière doit être portée pour les équipes postés aux horaires 
décalés 

➔ Ne consommez pas de drogue ou d’alcool, limitez la consommation de tabac 

➔ Soyez vigilants avec certains médicaments pouvant entraîner de la somnolence ou des vertiges 

➔ En période hivernale, les virus sont particulièrement présents (grippe, gastro-entérite, covid19 et 
variants…) mais il ne faut pas baisser la garde le reste du temps. L’actualité nous le prouve avec un 
regain épidémique de la Covid-19.  

➔ Le lavage correct des mains est un des gestes barrières efficaces pour lutter contre la propagation 
des virus 

Quelles sont les principales mesures permettant d’améliorer ou de 
garantir une hygiène correcte ou de limiter les risques liés aux agents 
chimiques et biologiques en entreprise ? 

[Commencer par interroger les participants sur ce qui leur permet de se sentir comme à la maison] 

Risques  Mesures de prévention 

Sanitaires : Manque 
d’hygiène 

• Maintenir propres les sanitaires, les vestiaires, les armoires des 
vestiaires et réfectoire 

• Lavage régulier des mains avec savon ou produit équivalent, sans 
négliger le séchage des mains,  

• Changement et lavage régulier des vêtements de travail  

• Mise à disposition de douches en cas de travaux salissants / insalubres 

• Respect de l’interdiction de manger au poste de travail 

• Rangement et nettoyage régulier du poste de travail 

• Dans le réfectoire, maintenir propres les moyens mis à disposition 
(réfrigérateur, micro-ondes…) 

• Respect des zones dans lesquelles il est interdit de fumer 



 
Juillet 2022 

Conducteur d’animation 

 

Hygiène (de vie) au travail 

   Page 3 
 

Risques  Mesures de prévention 

Liés à une mauvaise 
alimentation 

• Avoir un régime alimentaire sain, équilibré et varié permettant de se 
sentir mieux mentalement et physiquement et de réduire le risque de 
diabète ou maladie cardio-vasculaire 

• Penser à s’hydrater régulièrement (eau, boisson chaude) 

• Ne pas déjeuner devant son poste de travail, changer de pièce, de lieu. 
Favoriser les locaux sociaux mis à disposition 

• Eviter le grignotage 

• En cas d’horaires décalés, pour les collations, privilégier les fruits, les 
fruits secs, le pain complet avec du fromage ou un laitage 

Liés à la consommation 
de substances 
psychoactives 

• Interdiction de consommer alcool ou drogues avant ou pendant le travail 
afin de garder toute la concentration et la réflexion nécessaire à la 
bonne réalisation des tâches prévisibles ou non au cours du travail 

• Rappelons que "l'abus d'alcool et de drogue est dangereux pour la 
santé" 

Liés aux agents 
chimiques dangereux 
dont poussières et 
fumées par inhalation par 
voie respiratoire  

• Equipements de protections collectives : Aspiration à la source, hotte 
d’aspiration chimique, travail en système clos 

• Entretien régulier des équipements d’aspiration et des systèmes de 
ventilation /filtration de l’air 

• Mettre en œuvre de bonnes pratiques de nettoyage pour les 
poussières : Privilégier l’aspiration. Ne pas utiliser la soufflette, éviter le 
balayage à sec qui met les particules en suspension 

• Aération les locaux 

• Limiter le temps d’exposition 

• Porter les EPI adaptés (protection respiratoire adaptée aux produits 
utilisés ou aux poussières ou fumées) 

• En cas de travail dans un environnement très poussiéreux, porter une 
combinaison jetable 

Liés aux agents 
chimiques dangereux par 
contact cutané 

• Substitution des produits les plus dangereux (cancérogène, mutagène, 
toxique pour la reproduction, allergisant, irritant) lorsque possible 

• Eviter le contact cutané : outils de préhension, système d’aspiration à 
la source, entretien régulier des lieux et surface souillés, respect des 
procédures de stockage, gants, lunettes et vêtements de protection 
adaptés aux risques 

• Formation à l’utilisation des produits et des moyens de protection. Par 
exemple gants (types de gants et enlever et mettre ses gants en toute 
sécurité) 

• Connaître les consignes d’urgence en cas de projection chimique 
accidentelle 

Liés aux agents 
chimiques dangereux 
dont poussières et 
fumées par ingestion par 
voie orale et déglutition 

• Mise en service de système d’aspiration / ventilation 

• Etiquetage des contenants de produits dangereux 

• Lavage des mains régulier pour éviter un contact direct mains souillées/ 
bouche 

Liés aux environnements 
humides ou mal 
entretenus (pollution de 
l’air) 

• Aération des locaux et entretien des systèmes de ventilation 

• Entretien des locaux pour éviter l’apparition de moisissures ou de 
microbes dans l’eau 
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Risques  Mesures de prévention 

Entretien des EPI • Après utilisation, nettoyez et ranger vos EPI (gants, masques, cagoule, 
casque anti bruit…) dans un endroit propre et fermé 

• Pour les masques avec cartouches, visières ou masque à adduction 
d’air, les nettoyer à l’eau savonneuse et les essuyer avant rangement 

• Vos EPI sont personnels, ils ne doivent pas être prêtés 

• Les masques papiers doivent être jetés dans la poubelle adaptée après 
utilisation 

Liés aux agents 
biologiques (Infection 
type COVID-19) 

Respecter les gestes barrières : 

• Se laver les mains régulièrement (eau savonneuse ou solution 
hydroalcoolique) 

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 

• Utiliser des mouchoirs à usage unique 

• Porter un masque chirurgical ou en tissu de catégorie 1 dans les lieux 
collectifs clos 

• Respecter une distanciation de 2 mètres entre deux personnes et porter 
un masque lorsque la distanciation ne peut pas être respectée 

• Limiter les contacts sociaux 

• Eviter de se toucher le visage 

• Aérer le plus souvent possible, au minimum quelques minutes toutes 
les heures 

• Saluer sans se serrer les mains et arrêter les embrassades 

 

Aux pages suivantes, vous trouverez quelques exemples d’affiches disponibles sur le thème : 
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Date : ____/____/________ Effectif habituel de l’équipe : ____ 

Nom, prénom de l’animateur : Signature : 

 

Nom et prénom des participants Signature 
 

Nom et prénom des participants Signature 

  
 

  

  
 

  

     

     

     

     

 

Observations, commentaires, idées d’amélioration… 

Qu’est-ce qui peut causer 
un accident ou une 

maladie professionnelle ? 

Que peut-il arriver aux 
personnes ? 

Pourquoi fait-on comme 
cela ? 

Comment faudrait-il 
faire ? 

    

    

 

Suites données aux commentaires et idées des mois précédents 

Mois Commentaires et idées Décisions 
Pour 

quand ? 
Qui suit 

l’action ? 

     

     

 


